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Annexe ASSURANCE 
 
L’option qui était proposée à l’organisateur d’une compétition internationale permettant à ce 
dernier de couvrir les concurrents étrangers en responsabilité civile a été retirée du contrat 
d’assurances de la FFVoile.  
 
Concernant la gestion des personnes participant à la St Barth Cata-Cup, compétition de 
grade 3, le § II.3.2.1 (a) du règlement technique des pratiques sportives compétitives prévoit 
que sont admissibles : 

• Les titulaires d’une licence club FFVoile mention compétition ou d’une licence 
temporaire (4 jours) avec un certificat médical d’absence de contre-indication à la 
pratique de voile en compétition datant de moins d’un an ; 
 

• Les titulaires d’un titre attestant leur appartenance à un club reconnu par leur 
autorité nationale. Dans ce dernier cas, le participant doit présenter un document 
attestant de sa couverture en responsabilité civile à hauteur de 2 millions et le 
cas échéant un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique de 
voile en compétition de moins d’un an. 

Le CNSB sera en mesure de délivrer aux participants à la St Barth Cata-Cup 2024 : 

• Soit une licence temporaire de 4 jours à 34 euros auxquels s’ajouteront 6€ de 
cotisation au Club 

• Soit une licence Club au tarif de 68 euros la licence auxquels s’ajouteront 12€ de 
cotisation au Club 

 
Note :  
Si la personne a reçu une licence temporaire et qu’il souhaite la transformer en 
licence Club, il devra demander au club qui a délivré la licence temporaire 
d’effectuer une démarche auprès de la FFVoile afin de ne payer que la différence 
entre la licence club et la licence temporaire.  
 
Toujours dans cette même situation, si le demandeur n’avait pas de licence depuis a 
minima 2022, il pourra bénéficier de la primo licence lui permettant de faire courir sa 
licence club jusqu’au 31 décembre 2025. 

 
La licence Club FFVoile, qui inclut des garanties en responsabilité civile (dommages 
causés à des tiers) en individuelle accident (dommages corporels subis) et en 
assistance rapatriement s’applique pour la voile en compétition, en pratique 
surveillée/encadrée ainsi que la pratique libre. 

 
 


